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La loi n° 2008-790 du 
20 août 2008 crée un 
droit d’accueil au profit 
des élèves des écoles 
maternelles et élémen-
taires : « tout enfant 
scolarisé dans une 
école maternelle ou 
élémentaire publique 
ou privée sous contrat 
est accueilli pendant le 
temps scolaire pour y 
suivre les enseigne-
ments prévus par les 
programmes. Il bénéfi-
cie gratuitement d’un 
service d’accueil lors-
que ces enseignements 
ne peuvent lui être déli-
vrés en raison de l’ab-
sence imprévisible de 
son professeur et de 
l’impossibilité de le 
remplacer. Il en est de 
même en cas de grève, 
dans les conditions pré-
vues aux articles 

L.133-3 à L.133-12. ». 
La commune met en 
place le service d’ac-
cueil au profit des élè-
ves des écoles dans les-
quelles le nombre de 
personnes qui ont décla-
ré leur intention de par-
ticiper à une grève est 
égal ou supérieur à 25% 
du nombre des person-
nes qui y exercent des 
fonctions d’enseigne-
ment. 
Le maire établit la liste 
des personnes suscepti-
bles d’assurer le service 
d’accueil en veillant à 
ce qu’elles possèdent 
les qualités nécessaires 
pour accueillir et enca-
drer des enfants. Cette 
liste doit être adressée à 
l’inspection académi-
que. 
La circulaire de la 

DGCL du 30 septembre 
2008 prévoit trois caté-
gories de personnes 
susceptibles de renfor-
cer le personnel com-
munal : les agents occa-
sionnels, les vacataires 
et les bénévoles. 
Des modèles de délibé-
rations et d’arrêtés sont 
joints à la circulaire 
pour créer les emplois 
d’agents occasionnels et 
de vacataires. 
La responsabilité ad-
ministrative de l’Etat 
est substituée à celle de 
la commune toutes les 
fois où celle-ci se 
trouve engagée en rai-
son d’un fait domma-
geable commis ou subi 
par un élève du fait de 
l’organisation ou du 
fonctionnement du ser-
vice d’accueil. 

Accueil des élèves des écoles maternelles et  
élémentaires  
Loi n° 2008-790 du 20 août 2008 (JO, 21 août 2008), Décret n° 2008-901 du 4 septembre 2008 
(JO, 6 septembre 2008), circulaire  MENBO800708C, n° 2008-111 du 26 août 2008 du Ministère 
de l’Education Nationale, D3-2008 n° 61 de la DGCL du 30 septembre 2008 



 

 

Eléments  

 

de 

 

rémunération 

 

Indemnités kilométriques 
Arrêté du 26 août 2008 (JO, 30 août 2008) 

A compter du 1er août 2008, les indemnités kilométriques sont revalo-
risées : 

 

Absence  

 

imprévisible  

 

des 

 

enseignants 

 

Accueil des  

 

élèves 
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En revanche, la loi ne 
préserve pas le maire 
ou le maire adjoint 
chargé de l’éducation 
de poursuites pénales 
pour des dommages 
causés à un enfant 
dans le cadre du ser-
vice d’accueil. L’Etat 
accorde au maire sa 
protection, sous ré-
serve que la faute ne 
soit pas détachable de 
l’exercice de ses fonc-
tions : cette protection 
s’arrête, dans la plu-
part des cas, à la prise 
en charge des frais de 
défense et d’avocat. 
Les dispositions de la 
loi entrent en vigueur le 
1er septembre 2008. 
Le décret n° 2008-901 

du 4 septembre 2008 
fixe la compensation 
financière de l’Etat au 
titre du service d’ac-
cueil. Il prévoit que, 
pour chaque école dans 
laquelle a été organisé 
un service d’accueil, le 
montant de la compen-
sation financière est 
déterminé selon les mo-
dalités suivantes : 
- son montant est égal à 
110 euros par jour et 
par groupe de 15 élèves 
de l’école accueillis; 
- le nombre de groupes 
est déterminé en divisant 
le nombre d’élèves ac-
cueillis par quinze, le 
résultat étant arrondi à 
l’entier supérieur; 

- pour chaque journée de 
mise en œuvre du ser-
vice d’accueil, la com-
pensation ne peut être 
inférieure à un montant 
égal à neuf fois le salaire 
minimum de croissance 
horaire par enseignant de 
l’école ayant participé au 
mouvement de grève 
(soit 9 x 8,71 = 78,39 
euros par enseignant gré-
viste). 
 

CATEGORIE 
(Puissance fiscale 

Jusqu’à 2000 km De 2001 à 10000 km Après 10 000 km 

5 CV et moins 0,25 0,31 0,18 

6 CV et 7 CV 0,32 0,39 0,23 

8 CV et plus 0,35 0,43 0,25 
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Indemnité forfaitaire pour travail du dimanche ou 
d’un jour férié des agents sociaux 
Décret n° 2008-797 et arrêté du 20 août 2008 (JO, 22 août 2008)  

Les agents sociaux 
territoriaux peuvent 
percevoir, lorsqu’ils 
exercent leurs fonc-
tions un dimanche ou 
un jour férié, une in-
demnité forfaitaire sur 
la base de huit heures 
de travail effectif 

égale à 46,53 euros.  

Celle-ci sera prorati-
sée lorsque la durée 
de travail effectif se-
ra inférieure ou supé-
rieure à 8 heures. 

Cette indemnité n’est 
pas cumulable avec 

l’indemnité horaire 
pour travail du di-
manche et des jours 
fériés en faveur des 
agents communaux. 

Une délibération est 
indispensable pour 
l’octroyer.  

 
 
 

Formation 
 

Tout fonctionnaire 
nommé pour la pre-
mière fois dans un 
emploi permanent 
(agent titulaire ou non 
titulaire) des collecti-
vités territoriales et 
des établissements 
publics mentionnés à 
l’article 2 de la loi du 
26 janvier 1984 reçoit 
un livret individuel de 
formation qui est sa 
propriété et qu’il 
complète tout au long 
de sa carrière. 
Ce document est re-

mis par l’autorité ter-
ritoriale qui le 
nomme. Il contient 
une copie du décret 
précité. 
Il recense notamment : 
- les diplômes et les 
titres obtenus au cours 
du cursus de forma-
tion initiale; 
- les actions de forma-
tion  
- les bilans de compé-
tence et les actions de 
validation des acquis 
de l’expérience suivis. 

Le bénéficiaire pourra 
communiquer son li-
vret lors d’une de-
mande de mutation ou 
de détachement, à l’oc-
casion de l’apprécia-
tion de sa valeur pro-
fessionnelle et de ses 
acquis de l’expérience 
professionnelle en vue 
de son inscription sur 
une liste d’aptitude au 
titre de la promotion 
interne ou sur un ta-
bleau annuel d’avance-
ment au titre de l’avan-
cement de grade. 

Livret individuel de formation 
Décret n° 2008-830 du 22 août 2008 (JO, 24 août 2008) 
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Circulaires 

 

 

 

Agents non titulaires Circulaire INT/B/08/000134/C du 16 juillet 2008  du Minis-
tère de l’Intérieur. 

La présente circulaire 
a pour objet de pré-
senter les différentes 
modifications appor-
tées au décret n°88-
145 du 15 février 
1988 portant disposi-

tions statutaires relati-
ves à la fonction pu-
blique territoriale et 
relatif aux agents non 
titulaires de la fonc-
tion publique territo-
riale par le décret 

n°2007-1829 du 24 
décembre 2007 et 
d’apporter les éclair-
cissements nécessai-
res à leur mise en oeu-
vre. 
 

Formation des cadres territoriaux chargés de la 
protection de l’enfance 
Décret n° 2008-774 du 30 juillet 2008 (JO, 3 août 2008) 

Le code de l’action 
sociale et des familles 
est modifié afin de 
mettre en œuvre une 
formation spécifique à 
destination des cadres 

territoriaux chargés de 
la protection de l’en-
fance (article L.226-
12-1). 
Les dispositions du 

présent décret entre-
ront en vigueur dans 
un délai de trois mois 
à compter de sa publi-
cation. 

GIPA et Cotisations 
Décret n° 2008-964 du 16 septembre 2008 (JO, 18 septembre 2008) 

L’indemnité de garan-
tie individuelle du 
pouvoir d’achat a été 
instituée par le décret 
2008-539 du 6 juin 
2008.  

Elle fait partie des 

éléments de rémuné-
ration soumis à coti-
sations au régime de 
retraite additionnelle 
de la fonction publi-
que, conformément au 
premier alinéa de l’ar-

ticle 2 du décret du 18 
juin 2004. Ce décret 
est applicable aux 
montants versés au 
titre de 2008, 2009, 
2010, 2011. 

Indemnité pour les fonctions de conducteur 
Arrêté du 31 octobre 2007 (JO, 20 août 2008) 

Les adjoints techni-
ques exerçant à titre 
principal les fonctions 
de conducteurs ou de 
chef de garage peu-

vent bénéficier de 
l’indemnité représen-
tative de sujétions 
spéciales et de tra-
vaux supplémentaires, 

suite à la prise d’une 
délibération et d’un 
arrêté individuel d’at-
tribution. 

 

Formation 

 
 
 
 
 
 

Rémunération 



 

Ingénieurs 

 

territoriaux 

 

 

 

 

 

 

 

Concours  

CDG INFO  Page 5 
Commission d’équivalence  
Arrêté du 23 juillet 2008  (JO, 20 août 2008) 

L’article 1er de l’ar-
rêté du 19 juin 2007 
fixant la liste des 
concours et les règles 
de composition et de 
fonctionnement des 
commissions d’équi-
valences de diplômes 
pour l’accès aux 
concours de la fonc-
tion publique territo-

riale fixe la liste des 
concours pour les-
quels les demandes 
d’équivalences sont 
soumises aux com-
missions, c’est-à-dire 
les concours accessi-
bles aux candidats 
titulaires d’un di-
plôme spécifique. 

Ce projet complète la 
liste des concours par 
deux cadres d’em-
plois de cadres de 
santé : cadres territo-
riaux de santé infir-
miers, rééducateurs 
et assistants médico-
techniques et de pué-
ricultrices cadres ter-
ritoriaux de santé. 

L’article 9 du décret 
2006-1695 prévoit 
que "les personnes 
qui justifient de 
l’exercice d’une ou 
plusieurs activités 
professionnelles ac-
complies sous un ré-
gime juridique autre 
que celui d’agent pu-
blic, dans des fonc-
tions et domaines 

d’activités suscepti-
bles d’être rapprochés 
de ceux dans lesquels 
exercent les membres 
du cadre d’emplois 
dans lesquels ils sont 
nommés sont classés 
dans l’un des cadres 
d’emplois régis par le 
présent décret à un 
échelon déterminé en 
prenant en compte la 

moitié, dans la limite 
de sept années, de 
cette durée totale 
d’activité profession-
nelle."  

Le présent arrêté pré-
cise la liste des pro-
fessions prises en 
compte et les condi-
tions d’application de 
cet article. 

Ingénieurs territoriaux et reprise d’ancienneté 
Arrêté du 22 août 2008 (JO, 17 septembre 2008) 

Les épreuves des 
concours externes et 
internes et de l’examen 
professionnel de pro-
motion interne des tech-

niciens supérieurs terri-
toriaux et des contrô-
leurs de travaux, d’ac-
cès au cadre d’emplois 
des ingénieurs justifiant 

de huit ans de services 
effectifs dans un cadre 
d’emplois techniques 
de catégorie B, sont 
dorénavant identiques. 

Ingénieurs territoriaux et Examen professionnel 
Arrêté du 10 juillet 2008  (JO, 20 août 2008) 

Conservateurs territoriaux des bibliothèques et re-
prise d’ancienneté      Arrêté du 23 juillet 2008 (JO, 5 août 2008) 

Le présent arrêté pré-
cise la liste des pro-
fessions exercées 

dans le secteur privé 
et prises en compte 
pour la reprise de 

l’ancienneté lors du 
classement dans le 
cadre d’emplois. 

L'arrêté du 15 juillet 
2008 fixe les pro-
grammes des matiè-
res de la première 
épreuve écrite d'ad-

m i s s i b i l i t é  de s 
concours d'accès au 
corps des conserva-
teurs du patrimoine 
et de recrutement des 

conservateurs territo-
riaux du patrimoine 
pour l'année 2009 

Conservateurs territoriaux du patrimoine et 
concours Arrêté du 15 juillet 2008 (JO, 14 août 2008) 

Conservateurs  

des  

bibliothèques  

et 

du  

patrimoine 



Le décret n° 2007-
658 du 2 mai 2007 
définit les activités 
accessoires à une acti-
vité publique princi-
pale dont l'exercice 
est susceptible d'être 
autorisé, par déroga-
tion au principe posé 
à l'article 25 de la loi 
n °  8 3 - 6 3 4  d u 
13 juillet 1983, selon 
lequel « les fonction-
naires et agents non 
titulaires de droit pu-
blic consacrent l'inté-
gralité de leur activité 
professionnelle aux 
tâches qui leur sont 
confiées ». Le 5° de 
l'article 2 de ce décret 
mentionne, parmi ces 
activités, les « tra-
vaux ménagers de 
peu d'importance ré-
alisés chez des parti-
culiers ». La circu-
laire du 11 mars 2008 
indique qu'il peut 

s'agir soit d'activités 
effectuées exclusive-
ment à domicile 
(entretien de la mai-
son, petits travaux de 
jardinage, garde d'en-
fants, gardiennage et 
surveillance tempo-
raire, soins et prome-
nades d'animaux do-
mestiques, etc.), soit 
d'activités partielle-
ment réalisées en de-
hors du domicile, si la 
prestation fait partie 
d'une offre de service 
à domicile (livraison 
de repas à domicile, 
collecte et livraison à 
domicile de linge re-
passé, livraison de 
courses à domicile, 
etc.). Une activité de 
promenade du ou des 
enfants faisant l'objet 
d'une garde à domi-
cile et leur accompa-
gnement sur le trajet 
domicile-crèche peu-

vent entrer dans ce 
cadre. Le cumul d'une 
activité exercée à titre 
accessoire mention-
née à l'article 2 du 
décret avec une acti-
vité exercée à titre 
principal est subor-
donné à la délivrance 
d'une autorisation par 
l'autorité dont relève 
l'agent intéressé. Le 
caractère accessoire 
de l'activité est appré-
cié au cas par cas, en 
tenant compte de l'ac-
tivité envisagée, des 
conditions d'emploi 
de l'agent et des 
contraintes et sujé-
tions particulières af-
férentes au service 
dans lequel l'agent est 
employé. L'activité ne 
doit pas porter at-
teinte au fonctionne-
ment normal, à l'indé-
pendance ou à la neu-
tralité du service.  
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Transfert de personnel - service de médecine pro-
fessionnelle 
JO, Assemblée Nationale, 5 août 2008, p.6808 

 

 

 

 

 

 

Cumul d’activités et activités accessoires  
JO, Assemblée Nationale, 22 juillet 2008, p.6362 

Réponses ministérielles 

Des salariés ont pu 
faire l'objet d'un 
transfert à une collec-
tivité territoriale, 
avant la loi du 

26 juillet 2005, sans 
être placés sous un 
régime de droit pu-
blic.  
En matière de méde-

cine du travail, ces sa-
lariés sont régis par le 
décret du 10 juin 1985 
relatif à la médecine 
professionnelle  
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Accéder aux sites : 
 

www.questions.assemblee-
nationale.fr  

 
et 
 

www.senat.fr/quesdom.html  

et préventive dans la 
fonction publique terri-
toriale.  
Ce décret s'applique 
en effet à l'ensemble 
des collectivités et 
établissements publics 
territoriaux et à l'en-
semble des personnels 
qu'i ls emploient, 
comme le rappelle la 
c i r c u l a i r e  d u 
9 octobre 2001. C'est 
donc le médecin de la 
collectivité qui est 
compétent à l'égard 
de ces personnels de 
droit privé. La procé-
dure de licenciement 
pour inaptitude physi-
que, en revanche, 
n'est pas couverte par 
l e  d é c r e t  d u 

10 juin 1985. Si 
l'agent concerné n'a 
pas été placé sous un 
statut de droit public 
mais que son contrat 
de droit privé a été 
maintenu, ce sont en 
principe les règles 
définies par le code 
du travail qui s'appli-
quent.  
Cependant, si le code 
du travail sur la base 
de  son  a r t i c le 
R. 4624-31 rend com-
pétent le médecin du 
travail des services de 
santé au travail du 
secteur privé, cette 
disposition ne peut 
toutefois, en vertu de 
l'article L. 4111-1 du 
même code, s'appli-

quer aux collectivités 
territoriales.  
Il apparaît donc que 
les textes doivent être 
adaptés. Il est précisé 
qu'une concertation 
interministérielle va 
être engagée sur cette 
question afin de ren-
dre applicable, aux 
agents concernés, la 
procédure prévue 
pour les agents non 
titulaires de droit pu-
blic par le décret 
n °  8 8 - 1 4 5  d u 
15 février 1988, celle-
ci devant, au demeu-
rant, être complétée 
par l'exigence d'un 
avis médical préala-
ble.  

Rappel sur le temps de pause méridien 
JO, Assemblée Nationale, 24 février 2003, p1428 

Le décret n° 2000-
815 du 25 août 2000, 
relatif à l’aménage-
ment et la réduction 
du temps de travail 
dans la fonction pu-
blique de l’Etat, a dé-
fini la notion de 
temps de travail effec-
tif. Celui-ci s’entend 
« comme le temps 
pendant lequel les 
agents sont à la dispo-
sition de leur em-
ployeur et doivent se 
conformer à ses direc-
tives sans pouvoir va-
quer librement à des 
occupations person-
nelles ».  
Dès lors, la pause mé-
ridienne ne peut être 

décomptée dans le 
temps de travail effec-
tif dans la mesure où 
l’agent a la possibilité 
de s’absenter de son 
lieu de travail, notam-
ment pour déjeuner, y 
compris dans un lieu 
de restauration collec-
tive mis à disposition 
des agents. Quelques 
rares exceptions ont 
toutefois été admises 
lorsque les agents ne 
peuvent quitter leur 
poste de travail en 
raison des fonctions 
qu’ils exercent : il en 
est ainsi de certaines 
activités de surveil-
lance ou d’observa-
tion des risques, ef-

fectuées en service 
posté, 24 heures sur 
24.  
La rémunération ou 
non d’un temps de 
pause dépend donc de 
la nature même de 
cette pause. Si la 
pause répond aux cri-
tères du temps de tra-
vail effectif, elle sera 
obligatoirement rému-
nérée.  Dans les autres 
cas, l’agent est libre 
de vaquer à ses oc-
cupations personnel-
les sans être à la dis-
position de son em-
ployeur pendant sa 
pause et cette dernière 
ne lui sera pas payée. 



Page 8 

Informations Retraite 

   Un nouveau service, dénommé « pré liquidation et liquidation de pensions 
CNRACL » (hors carrière longue et fonctionnaire handicapé), est mis à votre dis-
position sur la plate-forme « e-services employeurs ». 

Une notice technique vous donne les indications nécessaires à l’utilisation de 
ce nouveau service. Vous la retrouverez en cliquant sur l’adresse suivante :  
http://www.cnracl.fr/services_en_ligne/notice_techn_ouverture_alice.pdf  

Elle détaille également les moyens mis à votre disposition pour vous accom-
pagner. 

Nous attirons votre attention sur le fait que les dossiers papier (R15) 
pour les agents dont la date de radiation des cadres est postérieure au 1er 
mars 2009 ne pourront plus être acceptés et vous seront retournés. 

Bien que cette période de transition soit proposée, il vous est fortement re-
commandé de vous familiariser au plus vite avec ce service, en saisissant dès à 
présent les dossiers de demande de retraite. 

 Attention, tous les types de pension ne bénéficient pas de cette dématériali-
sation, notamment les pensions pour carrière longue et de fonctionnaire handicapé. 

 La notice technique précise ce point. 
Enfin, nous vous informons que vous pourrez obtenir l'appui du service 

« gestion des carrières » du Centre de Gestion dans cette procédure. 

 

Dématérialisation du dossier de demande de retraite 

 

Validation de services  

La possibilité de déposer une demande de validation de services de non titulaire 
expire le 31 décembre 2008 pour les fonctionnaires titularisés avant le 1er janvier 
2004. Cette demande doit être directement adressée à la CNRACL : 
- soit à l’aide de l’imprimé F 2089 mis à disposition des collectivités, et actuelle-
ment en ligne sur l’espace employeur de la CNRACL, 
- soit sur papier libre. Dans ce cas, le fonctionnaire doit impérativement indiquer 
un certain nombre d’éléments : nom, prénom, numéro de sécurité sociale, numéro 
d’affiliation à la CNRACL et adresse. 
 

Toute demande déposée après cette date sera irrecevable. 



 
  

Les portefeuilles des cohortes 2009 sont désormais accessibles sur la plateforme Internet « e-services 
employeurs ». 
  

 

  Si vous avez des agents relevant de ces générations, les informations nécessaires à l’élaboration 
des RIS doivent être transmises via les dossiers de reprise d’antériorité, sur le service « Gestion des car-
rières CNRACL ». Celles indispensables à la constitution des EIG sont à saisir dans les dossiers de 
« pré-liquidation », sur le service « Pré liquidation et liquidation de pensions CNRACL (hors car-
rière longue et fonctionnaire handicapé) ». 
  
 Les portefeuilles sont pré alimentés dans chacun des 2 services, vous y retrouverez également ceux 
relatifs aux cohortes 2007 et 2008. 
Au niveau de la page des portefeuilles, figure un outil de filtrage et de tri. Il permet d’affiner la liste en 
sélectionnant les dossiers que vous souhaitez compléter. 
Cette coexistence de dossiers des 3 cohortes n’est que temporaire, un apurement sur les dossiers 2007 et 
2008 devrait intervenir très prochainement. 
  

Comme pour la campagne précédente, outre la saisie directe sur la plateforme Internet, la transmis-
sion des données par fichiers est également possible. Ces fichiers sont téléchargeables via E-services. 
  

Toute l’information pratique nécessaire à l’utilisation des services figure sur le site Internet 
(www.cdc.retraites.fr : espace E-services) 
Elle est de deux ordres : 
-   des foires aux questions ainsi que des diaporamas commentant chaque écran de saisie des services 

- « Gestion des carrières CNRACL » pour le RIS et « Pré liquidation de pension CNRACL » pour 
l’EIG - accessibles sur la plateforme E-services à l’adresse suivante : 
(http://cdc.retraites.fr/default.asp?mode=services_en_ligne/supports.htm) 

- un guide technique de la reprise d’antériorité et de la pré liquidation : 
(http://cdc.retraites.fr/cnracl/default.asp?chap=2&ref=9) 

  
Pour pouvoir accéder à ces deux services, assurez-vous de votre habilitation. Si vous ne l’avez pas, 

vous devez contacter la personne au sein de votre collectivité qui possède l’habilitation Administrateur 
e-services, elle seule pourra vous l’attribuer selon la procédure en vigueur. 

 
Le service « gestion des carrières » du Centre de Gestion peut vous fournir un appui dans ces deux 

procédures de reprises. 
 

Ce sont les agents nés en 1959, 1964 et 1969 qui recevront en 2009 un relevé individuel de situation 
(RIS) et ceux nés en 1952 et 1953, une estimation indicative globale (EIG). 

Droit à l’information : mise à disposition des cohortes 2009 
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 Instances Paritaires  

 
• CAP : la prochaine réunion aura lieu le 18 décembre 2008. 
• CTP : la prochaine réunion aura lieu le 5 janvier 2009. 

 


